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(54) BALANCIER MUNI DE MOYENS DE REGLAGE DE SA SENSIBILITE A LA TEMPERATURE

(57) L’invention concerne un balancier (1) pour un
organe réglant de mouvement d’horlogerie comprenant
au moins en partie un corps déformable (10) en fonction
de la température, le corps déformable (10) étant agencé
au moins en partie en périphérie du balancier (1), le ba-
lancier (1) étant configuré pour pouvoir être mobile autour
d’un centre de rotation (11), le balancier (1) comprenant
des moyens de réglage (20) de la sensibilité du corps
déformable (10) à la variation de température, les

moyens de réglage (20) étant munis d’un premier élé-
ment inertiel (5) agencé sur le corps déformable (10) pour
pouvoir modifier son moment d’inertie, le premier élé-
ment inertiel (5) étant mobile par rapport au corps défor-
mable (10) selon une pluralité de positions, caractérisé
en ce que les positions forment un ensemble continu.

L’invention concerne aussi un mouvement d’horlo-
gerie et un organe réglant comprenant un tel balancier
(1).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à un balancier muni de
moyens de réglage de sa sensibilité à la température,
notamment pour l’horlogerie.

Arrière-plan technologique

[0002] La plupart des montres mécaniques actuelles
sont munies d’un balancier-spiral et d’un mécanisme
d’échappement à ancre suisse. Le balancier-spiral cons-
titue la base de temps de la montre. On l’appelle aussi
résonateur ou organe réglant.
[0003] L’échappement, quant à lui, remplit deux fonc-
tions principales:

- entretenir les va-et-vient du résonateur ;

- compter ces va-et-vient.

[0004] Pour constituer un résonateur mécanique, il
faut un élément inertiel, un guidage et un élément de
rappel élastique. Traditionnellement, un ressort-spiral
joue le rôle d’élément de rappel élastique pour l’élément
inertiel que constitue un balancier. Ce balancier est guidé
en rotation par des pivots, qui tournent généralement
dans des paliers lisses en rubis.
[0005] On choisit une fréquence pour le résonateur
mécanique, qui est déterminée pour obtenir une marche
prédéfinie pour le mouvement d’horlogerie.
[0006] Cependant, pendant son fonctionnement, un tel
résonateur mécanique peut être soumis à des perturba-
tions provoquées par des changements de paramètres
extérieurs, qui engendrent des variations de fréquence
du résonateur. Ces paramètres sont par exemple la tem-
pérature, la pression, l’humidité, où la gravité. La varia-
tion de fréquence du résonateur a pour conséquence
une erreur dans la mesure du temps et donc de la marche
du mouvement d’horlogerie.
[0007] En particulier, concernant la température, il
existe des balanciers comportant un corps bilame, qui
se déforment sous l’effet de la température, de sorte que
le moment d’inertie du balancier est modifié pour com-
penser la différence de marche de l’organe réglant en-
gendrée par la variation de la température. Un tel balan-
cier est décrit dans le brevet CH712193.
[0008] Le balancier comporte un corps bilame annu-
laire muni de deux extrémités libres symétriques. En
fonction de la température, la ou les extrémités libres
s’écartent ou se rapprochent, de manière à modifier le
moment d’inertie du balancier. Ainsi, on adapte la confi-
guration du balancier à la température.
[0009] En outre, on peut régler la sensibilité du balan-
cier au changement de température. Ainsi, l’effet du
changement de température est plus ou moins important,
en particulier sur le moment d’inertie du balancier.

[0010] A cette fin, on dispose plusieurs trous dans le
corps, et on agence une vis dans l’un des trous, qui est
plus ou moins proche de l’extrémité libre. Selon le trou
choisi, la sensibilité au changement de température est
plus ou moins importante.
[0011] Cependant, le balancier comprend un nombre
de trous limités, qui permettent seulement de modifier la
sensibilité par saut et non de manière continue.

Résumé de l’invention

[0012] Le but de la présente invention est de pallier
tout ou partie des inconvénients cités précédemment en
proposant un balancier muni de moyens de réglage de
sa sensibilité à la température.
[0013] A cet effet, l’invention se rapporte à balancier
pour un organe réglant de mouvement d’horlogerie, le
balancier comprenant au moins en partie un corps dé-
formable en fonction de la température, le corps défor-
mable étant agencé au moins en partie en périphérie du
balancier, le balancier étant configuré pour pouvoir être
mobile autour d’un centre de rotation, le balancier com-
prenant des moyens de réglage de la sensibilité du corps
déformable à la variation de température, les moyens de
réglage étant munis d’un premier élément inertiel coo-
pérant avec le corps déformable pour pouvoir modifier
son moment d’inertie, le premier élément inertiel étant
mobile sur le corps déformable selon une pluralité de
positions.
[0014] L’invention est remarquable en ce que les po-
sitions forment un ensemble continu.
[0015] Grâce à l’invention, les moyens de réglage per-
mettent de régler la sensibilité du balancier au change-
ment de température avec une grande précision, par rap-
port à des moyens de réglage fonctionnant par réglage
discret. En effet, le nombre de positions est moins limité,
et il n’existe pas d’intervalle inaccessible entre deux po-
sitions successives.
[0016] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le premier élément inertiel est agencé à une
distance sensiblement constante du centre de rotation,
quelle que soit sa position par rapport au corps déforma-
ble, pour une configuration du corps déformable donnée
par rapport au centre de rotation.
[0017] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le premier élément inertiel est déplaçable se-
lon une direction sensiblement tangentielle au balancier.
[0018] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le corps déformable comprend une première
extrémité libre périphérique, le premier élément inertiel
étant agencé à la première extrémité libre.
[0019] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, les moyens de réglage comprennent un
deuxième élément inertiel mobile par rapport au corps
déformable selon une pluralité de positions formant un
ensemble continu.
[0020] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, les moyens de réglage comprennent un
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deuxième élément inertiel mobile par rapport au corps
déformable selon une pluralité de positions formant un
ensemble continu.
[0021] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention le corps déformable comprend une deuxième
extrémité libre, le deuxième élément inertiel étant agencé
à la deuxième extrémité libre, de manière à être dépla-
çable selon une direction sensiblement tangentielle au
corps déformable.
[0022] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le premier et le deuxième élément inertiel sont
des vis, chaque vis étant plus ou moins vissée tangen-
tiellement au corps dans une extrémité libre afin de chan-
ger leurs positions.
[0023] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le premier et le deuxième élément inertiel sont
disposés symétriquement par rapport au centre de rota-
tion.
[0024] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le corps déformable a une forme périphérique
au moins en partie annulaire.
[0025] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le corps déformable comporte une première
partie annulaire munie de la première extrémité libre, et
une deuxième partie annulaire munie de la deuxième
extrémité libre.
[0026] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, la première et la deuxième partie annulaire
comportent chacun un bilame pour pouvoir se déformer
en fonction de la température.
[0027] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, les deux parties annulaires sont reliées par
un tronçon radial.
[0028] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, les deux parties annulaires sont disposées
symétriquement par rapport au centre de rotation.
[0029] L’invention se rapporte également à organe ré-
glant comportant un tel balancier.
[0030] L’invention se rapporte encore à un mouvement
horloger comportant un tel organe réglant.

Brève description des figures

[0031] Les buts, avantages et caractéristiques de la
présente invention apparaîtront à la lecture de plusieurs
formes de réalisation données uniquement à titre
d’exemples non limitatifs, en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 représente schématiquement une vue de
dessus d’un balancier selon un mode de réalisation
de l’invention, dans une première configuration, et

- la figure 2 représente schématiquement une vue de
dessus du balancier de la figure 1 dans une deuxiè-
me configuration, la deuxième configuration étant
déformée par rapport à la première configuration.

Description détaillée de l’invention

[0032] Les figures 1 et 2 représentent un mode de réa-
lisation d’un balancier pour un organe réglant d’horloge-
rie selon l’invention.
[0033] Le balancier 1 comprend un arbre de rotation 2
lui permettant de tourner, lorsqu’il est agencé dans un
organe réglant. Le balancier 1 comprend aussi un corps
déformable 10 en fonction de la température. Le corps
déformable 10 est monté sur l’arbre de rotation 2, le ba-
lancier 1 étant mobile autour d’un centre de rotation 11
situé sur l’arbre de rotation 7.
[0034] Le corps déformable 10 a une forme périphéri-
que au moins en partie annulaire. Le corps déformable
comporte une première partie annulaire 3 et une deuxiè-
me partie annulaire 4.
[0035] Les deux parties annulaires 3, 4 sont reliées par
un tronçon radial 7 monté sur l’arbre de rotation 2, de
préférence en son milieu.
[0036] Chaque partie annulaire 3, 4 est raccordée et
s’étend depuis une extrémité opposée du tronçon radial
dans un positionnement opposé l’une à l’autre, symétri-
quement par rapport à l’arbre de rotation 2 et au centre
de rotation 11.
[0037] Chaque partie annulaire 3, 4 décrit une courbe
de rayon égal pour former un arc de cercle, de préférence
égaux l’un à l’autre. Ainsi, les deux parties annulaires 3,
4 forment un anneau ouvert en deux endroits opposés,
symétriques par rapport au centre de rotation 11.
[0038] La première partie annulaire 3 est munie d’une
première extrémité libre 12, et la deuxième partie annu-
laire 4 est munie d’une deuxième extrémité libre 13. Les
deux extrémités libres 12, 13 sont disposées aux deux
positions ouvertes. Chaque extrémité libre 12, 13 est dis-
posée au bout d’une desdites parties annulaires 3, 4.
[0039] Pour pouvoir se déformer en fonction de la tem-
pérature, la première et la deuxième partie annulaire 3,
4 sont formées chacune d’un bilame. Un bilame est com-
posé de deux couches de matériaux différents 8, 9, qui
lui permettent de se déformer en fonction de la tempé-
rature dans un sens prédéfini. Ainsi, les deux parties an-
nulaires 3, 4 sont déformables en fonction de la tempé-
rature.
[0040] Sous l’effet de la température, les parties an-
nulaires 3, 4 se déforment plus ou moins, de sorte que
les extrémités libres 12, 13 s’écartent ou se rapprochent
plus ou moins du centre de rotation 11. Ainsi, on modifie
le moment d’inertie du balancier 1 afin de garder une
marche sensiblement constante.
[0041] Sur la figure 1, les extrémités libres 12, 13 des
parties annulaires 3, 4 sont plus proches du centre 11,
tandis que sur la figure 2, les extrémités libres 12, 13
sont plus éloignées du centre de rotation 11.
[0042] Pour ajuster la sensibilité du balancier 1 à la
température, le balancier 1 comprend en outre des
moyens de réglage 20 de la sensibilité du corps défor-
mable 10 à la variation de température.
[0043] Les moyens de réglage 20 sont munis d’un pre-
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mier élément inertiel 5 agencé sur le corps déformable
10 pour pouvoir modifier son moment d’inertie. Le pre-
mier élément inertiel 5 est agencé à la première extrémité
libre périphérique 12.
[0044] De préférence, les moyens de réglage 20 com-
prennent un deuxième élément inertiel 6 agencé à la
deuxième extrémité libre 13. Le premier 5 et le deuxième
élément inertiel 6 sont disposés symétriquement par rap-
port au centre de rotation 11. Ainsi, les moyens de ré-
glage 20 ont une configuration sensiblement symétrique.
[0045] Dans ce mode de réalisation, le premier et le
deuxième élément inertiel 5, 6 sont des vis, agencées
pour être plus ou moins vissées dans chaque extrémité
libre 12, 13. Les vis résistent bien aux chocs et à la gra-
vité.
[0046] Les éléments inertiels 5, 6 sont mobiles par rap-
port au corps déformable 10 selon une pluralité de posi-
tions.
[0047] Selon l’invention, les positions forment un en-
semble continu. Ainsi, on peut régler la sensibilité des
moyens de réglage 20 avec précision de manière conti-
nue.
[0048] Le premier 5 et le deuxième élément inertiel 6
sont chacun déplaçables selon une direction sensible-
ment tangentielle au corps déformable 10. Ainsi, chaque
vis est plus ou moins vissée tangentiellement au balan-
cier, en particulier tangentiellement au corps déformable
10, dans une extrémité libre 12, 13, afin de changer leurs
positions par rapport au corps déformable 10.
[0049] Grâce à ce positionnement, chaque élément
inertiel 5, 6 conserve une distance sensiblement cons-
tante par rapport au centre de rotation 11, quelle que soit
sa position par rapport au corps déformable 10, pour une
déformation donnée des parties annulaires 3, 4. Que la
vis soit plus ou moins vissée ne change pas sa distance
par rapport au centre de rotation 11.
[0050] La distance entre chaque élément inertiel 5, 6
et le centre de rotation 11 peut varier à cause de la dé-
formation des parties annulaires 3, 4 sous l’effet de la
variation de température. Cependant, le déplacement de
l’élément inertiel 5, 6 par rapport au corps déformable 10
n’engendre pas de modification de la distance entre l’élé-
ment inertiel 5, 6 et le centre de rotation 11 pour une
configuration donnée du corps déformable 10.
[0051] L’invention se rapporte également à un organe
réglant, non représenté sur les figures, comportant un
balancier 1. L’invention se rapporte encore à un mouve-
ment comprenant un tel organe réglant.
[0052] Naturellement, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits en référence aux figures et
des variantes pourraient être envisagées sans sortir du
cadre de l’invention.

Revendications

1. Balancier (1) pour un organe réglant de mouvement
d’horlogerie comprenant au moins en partie un corps

déformable (10) en fonction de la température, le
corps déformable (10) étant agencé au moins en par-
tie en périphérie du balancier (1), le balancier (1)
étant configuré pour pouvoir être mobile autour d’un
centre de rotation (11), le balancier (1) comprenant
des moyens de réglage (20) de la sensibilité du corps
déformable (10) à la variation de température, les
moyens de réglage (20) étant munis d’un premier
élément inertiel (5) agencé sur le corps déformable
(10) pour pouvoir modifier son moment d’inertie, le
premier élément inertiel (5) étant mobile par rapport
au corps déformable (10) selon une pluralité de po-
sitions, caractérisé en ce que les positions forment
un ensemble continu.

2. Balancier selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le premier élément inertiel (5) est agencée
à une distance sensiblement constante du centre de
rotation (11), quelle que soit sa position par rapport
au corps déformable (10), pour une configuration du
corps déformable (10) donnée par rapport au centre
de rotation (11).

3. Balancier selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le premier élément inertiel (5) est déplaçable
selon une direction sensiblement tangentielle au
corps déformable (10).

4. Balancier selon l’une, quelconque, des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le corps
déformable (10) comprend une première extrémité
libre (12) périphérique, le premier élément inertiel
(5) étant agencé à la première extrémité libre (12).

5. Balancier selon l’une, quelconque, des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les
moyens de réglage comprenant un deuxième élé-
ment inertiel (6) mobile par rapport au corps défor-
mable (10) selon une pluralité de positions formant
un ensemble continu.

6. Balancier selon les revendications 4 et 5, caracté-
risé en ce que le corps déformable (10) comprend
une deuxième extrémité libre (13), le deuxième élé-
ment inertiel (6) étant agencé à la deuxième extré-
mité libre (13), de manière à être déplaçable selon
une direction sensiblement tangentielle au balan-
cier.

7. Balancier selon la revendication 5 ou 6, caractérisé
en ce que le premier (5) et le deuxième élément
inertiel 6) sont des vis, chaque vis étant plus ou
moins vissée tangentiellement au corps dans une
extrémité libre (12, 13) afin de changer leurs posi-
tions.

8. Balancier selon l’une, quelconque, des revendica-
tions 5 à 7, caractérisé en ce que le premier (5) et
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le deuxième élément inertiel (6) sont disposés sy-
métriquement par rapport au centre de rotation (11).

9. Balancier selon l’une, quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le corps
déformable (10) a une forme périphérique au moins
en partie annulaire.

10. Balancier selon la revendication 9, caractérisé en
ce que le corps déformable (10) comporte une pre-
mière partie annulaire (3) munie de la première ex-
trémité libre (12), et une deuxième partie annulaire
(4) munie de la deuxième extrémité libre (13).

11. Balancier selon la revendication 10, caractérisé en
ce que la première (3) et la deuxième partie annu-
laire (4) comportent chacun un bilame pour pouvoir
se déformer en fonction de la température.

12. Balancier selon la revendication 10 ou 11, caracté-
risé en ce que les deux parties annulaires (3, 4) sont
reliées par un tronçon radial.

13. Balancier selon l’une, quelconque, des revendica-
tions 10 à 12, caractérisé en ce que les deux parties
annulaires (3, 4) sont disposées symétriquement par
rapport au centre de rotation (11).

14. Organe réglant, caractérisé en ce qu’il comprend
un balancier (1) selon l’une, quelconque, des reven-
dications précédentes.

15. Mouvement d’horlogerie, caractérisé en ce qu’il
comprend un organe réglant selon la revendication
14.
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